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LE TUTORIEL 
pour protéger vos données personnelles et celles de vos enfants sur Facebook 

avec les fenêtres en français et 日本語で  
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EDITO 
Facebook représente 750 millions d’utilisateurs. Voici quelques manipulations indispensables 
à faire sur Facebook. 
Bonne configuration à tous et à bientôt sur la toile.  

I.  Protéger ce que je publie sur Facebook  
Le premier réglage à faire et de rendre visible « ou non » tout ce qui se trouve dans votre 
compte : nom, âge, statut, date de naissance, photos, vidéos, articles…  
Si vous lisez ce tutorial, c’est sûrement parce que vous souhaitez réserver vos informations 
uniquement à vos amis…  
Alors que par défaut tout le monde peut voir votre statut et vos photos et que les amis de vos 
amis peuvent même voir tout le reste !!  
Voici la démarche :  

1. Ouvre le menu « Compte » en haut à droite de votre page Facebook et 
sélectionnez « Paramètres de confidentialité » :  
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2.  Voici les paramètres par défaut de Facebook :  

 

 

Autorisez seulement vos « amis » à voir vos données personnelles : 

- cliquez sur « Amis seulement » 
- puis sur « Appliquer ces paramètres » 

- vérifiez que tous les points sont bien passés à droite  
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 5 

Après un temps d'enregistrement vous devez obtenir cette page : 
Désormais uniquement vos amis pourront voir vos données personnelles. Enfin presque...  

Car encore une fois, par défaut, de nombreuses informations sont visibles par tout le monde !  
Comment modifier cela ? 

- Retournez dans « Paramètres de confidentialité » 

 

 

Mais cette fois-ci cliquons sur « Afficher les paramètres » : 
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Et là, oh surprise... par défaut, tout le monde peut voir toutes vos informations personnelles...  
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Bien entendu, « amis seulement » n’est pas suffisant car il faut que d'anciens amis puissent 
vous retrouver : 

 

 

Maintenant vos informations personnelles sont vraiment protégées.  

 
Etape 1 : OK ! 
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II. Protéger ce qu'on publie sur moi  
Ce paramètre est souvent oublié est pourtant c'est bien le plus gênant... Voudriez-vous que 
l’on vous voit ivre mort ? Malheureusement, par défaut, vos « amis » ont le droit de vous faire 
cette « bonne blague » qui restera pour longtemps sur la toile...  
Voici donc la méthode pour éviter ce genre de désagrément :   

1. Retournez dans le Menu « Paramètres de confidentialité » 

 

 

2. Sur la page en question, cliquez sur « Personnaliser les paramètres » 
Vous arrivez alors sur une page où, si vous avez fait les réglages conseillés dans la première 
partie, tout est réglé sur « Amis seulement » 
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3. C'est la seconde partie "ce que d'autres partagent" qui nous intéresse, et plus 
particulièrement la première ligne :  
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4. Choisissez alors l'option « Confidentialité personnalisée » et mettez le paramètre 
sur « Moi uniquement » :  

 

 

 

Bien entendu ceci ne supprimera pas cette photo (vidéo...) de vous, mais votre nom n'y sera 
plus attribué, et elle n'aura été visible par personne d'autre que vous...  

Ensuite envoyez un petit message à votre ami pour qu'il supprime carrément la photo du 
serveur, c’est la seule chose que vous pouvez faire en ce qui concerne les documents insérés 
par de tierces personnes.   
 

Etape 2 : OK ! 
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III. Désactiver la reconnaissance faciale  
Le dernier gadget en date de notre cher ami Facebook est la reconnaissance faciale, et comme 
à son habitude cette option est activée par défaut !  

La reconnaissance faciale automatique fonctionne comme ceci : si vous êtes « tagué » sur une 
photo alors Facebook enregistre votre visage et dès qu’il vous « reconnaît » sur une photo de 
l’un de vos amis il propose de vous taguer en un clic !  
Le but étant bien sûr de taguer un maximum de photos pour qu’elles soient encore plus 
consultées !  
Heureusement, vous pouvez désactiver cette option… dangereuse. 

1. Comme pour l’étape 2 ça se passe dans les « Paramètres de confidentialités » 

 

 

 

Personnalisons les paramètres : 
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2. Trouvez l’option « Suggérer à mes amis les photos où j’apparais » et cliquez sur 
« modifier les paramètres »  
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3. Enfin, désactivez l’option dans le menu déroulant en haut à droite :  

 

 

 
Etape 3 : OK ! 

 

IV. Configurer Opengraph  
Opengraph est la grande trouvaille de Facebook pour être omniprésent sur le net ! Ce sont des 
petites applications présentes sur Facebook qui ont accès à vos données et savent s'en servir...  
Comment s’en protéger ? 
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Si les deux premières parties du tutoriel vous ont permis de paramétrer votre compte pour 
vous protéger d’utilisateurs malveillants, sachez qu'en permanence des dizaines d'applications 
utilisent vos données personnelles...  
Comme d'habitude, allez dans « Paramètres de confidentialité » 

 

Puis allez dans « Applications et sites web » et cliquez sur « Modifier vos paramètres » :  
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Vous pouvez alors choisir d'activer ou de désactiver la plateforme Facebook qui gère toutes 
ses applications. Choisissez plutôt les applications qui sont les plus intéressantes pour vous. 

 La rubrique à modifier est « Infos accessibles par l’intermédiaire de vos amis » : 
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Encore une fois, par défaut, les applications Facebook ont quasiment accès à tout !  
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Sans aucun doute nous vous recommandons de TOUT décocher et de valider les 
changements ! 
Et voilà, c'est presque fini, il vous reste juste à savoir que certaines applications ont déjà établi 
un partenariat avec Facebook pour vous « piquer » vos informations personnelles.  
Pour l'instant, il s’agit de yelp, docs et pandora.  
Il faut donc vous rendre manuellement sur chacune des pages de ces applications et cliquez 
sur "bloquer l'application". Voilà pour ce qui concerne l'Opengraph...  

 
Etape 4 : OK ! 
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V. CONCLUSION  
Pour conclure, Facebook peut être, s'il est correctement utilisé, un outil intéressant. Cependant 
comme vous avez pu le remarquer tout au long de ce tutoriel, il peut arriver que, très vite, 
vous ne maitrisiez plus vos informations. Votre compte est maintenant bien paramétré.  
 

Bonne utilisation ! 
 

 
L’AF-fcpe, le 24/06/2011  




